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COMITE INTERNATIONAL DES SYSTEMES MONDIAUX DE NAVIGATION PAR SATELLITE 

(GNSS - ICG) 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1 Le Service Hydrographique et Océanographique de la Marine Française (SHOM) a attiré 
l’attention du BHI sur la création, sous l’égide des Nations Unies (comité des utilisations pacifiques 
des espaces extra-atmosphériques), d’un comité international des systèmes mondiaux de navigation 
par satellite (GNSS) – ICG – qui a tenu sa première réunion à Vienne, Autriche, les 1er et 2 novembre 
2006. Un bref compte rendu incluant des informations sur les participants à cette réunion peut être 
obtenu à l’adresse suivante :  

 
http://www.unis.unvienna.org/unis/pressrels/2006/unisos343.html 

 
Pour tout renseignement supplémentaire sur l’ICG, consulter : 

 
http://www.unoosa.org/oosa/en/SAP/gnss/icg.html. 

 
2 Le BHI partage le point de vue du SHOM selon lequel les travaux de l’ICG concernent 
potentiellement l’utilisation des services GNSS en hydrographie et en cartographie marine. Le BHI a 
contacté l’ICG en lui demandant d’être tenu informé des réunions et travaux futurs de l’ICG.  L’OHI a 
le statut d’observateur auprès des Nations Unies et, lorsque cela sera jugé utile, le BHI s’efforcera 
d’être représentée aux futures réunions de l’ICG. 
 
3 Il est demandé à tout Etat membre qui envisage d’assister aux réunions de l’ICG  de bien 
vouloir en informer le BHI, afin de prendre les dispositions nécessaires pour que l’OHI puisse y être 
représentée. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
  

Pour le Comité de direction, 
 

 
Vice-amiral Alexandros MARATOS 

Président 


